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Conseil d’établissement 
 

Séance ordinaire du mercredi 31 mai 2023 
19 h 00 

Présentiel – École SALG 
 

Compte rendu 
 
 
 
1. Présence et quorum  
 
À 19 h 08, Mme Ménaïque Légaré-Dionne ouvre la séance après avoir constaté qu’il y a quorum.  
 
Sont présents (par ordre alphabétique) :  

• Mme Roberta Aguirre Obregon, représentante des parents;  
• Mme Laio Auger, substitut des parents (en vidéo);  
• Mme Jacynthe Boucher, orthopédagogue; 
• Mme Guylaine Cool, directrice;  
• Mme Julie Daneau, représentant des parents;  
• M. Christophe Derrien, représentant des parents;  
• Mme Lara Eid, représentante des parents (arrivée à 19h12) 
• Mme Jolène Gauthier, représentante des professionnel.le.s;  
• Mme Mélissa Gourdeau St-Denis, représentante des parents;  
• M. Julien Houde Roy, représentant des parents;  

• Mme Annik Jobin, représentante du service de garde;  
• Mme Ménaïque Légaré-Dionne, représentante des parents. 
• Mme Catherine Veilleux, représentante des enseignant.e.s 

 
Excusés :  

• Mme Marie-Claude Bernier, représentante des enseignant.e.s;  
• Marie Larivière, représentante des enseignant.e.s.  
• M. Mathieu Plante, représentant des parents. 

 
 
M. Christophe Derrien agit comme secrétaire permanent. Aucune des personnes présentes ne 
s’oppose à cette mesure. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour  
 
Le point 9.5. Matériel scolaire 23-24 sera remis au CÉ du mois de juin. 
 
CONSIDÉRANT que Mme Guylaine Cool et Mme Lara Eid ont élaboré un projet d’ordre du jour 
pour la séance ordinaire du 31mai 2023, 
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CONSIDÉRANT que ce projet d’ordre du jour a été préalablement communiqué aux membres 
du conseil d’établissement (CÉ) de l’école Saint-Albert-le-Grand (SALG) et que les personnes 
présentes sont d’accord avec le report proposé. 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Catherine Veilleux, appuyée par Mélissa Gourdeau 
St-Denis, il est résolu à l’unanimité;  
 
D’ADOPTER l’ordre du jour proposé incluant le report proposé émis pour la séance ordinaire du 
31 mai 2023 au CÉ de l’école SALG; 
 
 
3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 mars 2022  
 
CONSIDÉRANT que conformément à l’article 69 de la Loi sur l’instruction publique, les membres 
du CÉ de l’école SALG ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 mars 
2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Roberta Aguirre Obregon, appuyée par 
Mme Catherine Veilleux, présentes lors de la séance ordinaire du 16 mars 2023, il est résolu à 
l’unanimité; 
 
D’ADOPTER, tel que rédigé, le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 mars 2023. 
 
 
4. Conseil étudiant 
 
Les membres du CA se présentent à tour de rôle ainsi que les élèves du conseil d’étudiants. 
Tagrala ‘Titi’, Leina et Wadoud présentent divers sujets que les élèves ont proposés pour l’école 
dont le changement au niveau du lunch, des livres pour la bibliothèque et bien d’autres 
améliorations encore. 
 
Mme Guylaine Cool fera le suivi sur les demandes des élèves, notamment sur la mise en place 
d’un abreuvoir dans la cour. 
 
 
5. La vie à l’école! 
 
Mme Jolène Gauthier partage des informations sur l’intégration des élèves en classe d’accueil. 
Tout se passe très bien, c’est une richesse pour l’école SALG. La chimie entre tous les élèves est 
très bonne.  
 
Le programme Vers Le Pacifique est initié avec les élèves de maternelle. 
 
Rassemblement 1/mois au gymnase sur le thème ‘trouve ta couleur’. Mme Jolène Gauthier donne 
un exemple pour faire comprendre l’estime de soi : ‘les maisons des 3 petits cochons’.   
 
Une course aura lieu au parc Lafond pour trouver sa couleur (mercredi 21 juin) avec une course 
des couleurs (financé par l’OPP) pour finir l’année sur les 3 valeurs : sport, intelligence corporelle 
& trouve ta couleur. 
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Mme Catherine Veuilleux parle de la pièce de théâtre de la classe 51 qui a été présentée aux 
élèves et aux parents. Cette pièce a permis de repeindre la scène de théâtre et de nettoyer la 
scène et plus d’être une belle expérience pour les élèves. 
 
 
6.  Projet éducatif : état de situation et ligne du temps 
 
Mme Guylaine Cool rappelle que de 2023 à 2025 le projet éducatif est : les mathématiques. 
 
Mme Guylaine Cool précise que le sondage envoyé aux parents n’a pas reçu beaucoup de 
réponses, mais que les points suivants ont été identifiés :  

• Forces externes : contexte socio-économique et le statut des familles 
• Forces internes : taux de réussite aux épreuves obligatoire, faible taux d’intimidation et 

de violence et la stabilité du personnel. 
• Vulnérabilité à l’externe : soutien aux parents lors d’une demande d’aide  
• Vulnérabilité à l’interne : prévision d’effectif pour les 5 prochaines années, difficulté de 

combler les postes, nombre d’élèves ayant un plan d’intervention 
 
Les compétences choisies étaient : Résonner et Résoudre pour se donner une souplesse dans 
des aspects tels que la formation. 
Le but : avoir un nombre d’élèves à 70% et + en résonner et résoudre. 
 
Actuellement : 

• Résoudre : 81,8 % de réussite 
• Résonner : 84,6% de réussite 

 
Objectif 2023-2027 : 1% d’augmentation des valeurs actuelles 
 
CONSIDÉRANT que les résultats du projet éducatif présenté sont en ligne avec les objectifs 
attendus 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Roberta Aguirre Obregon, appuyée par Mme 
Ménaïque Légaré-Dionne, il est résolu à l’unanimité; 
 
D’ADOPTER le projet éducatif et ses objectifs tels que présentés 
 
 
7. Rapport de l’OPP 
 
Mme Ménaïque Légaré-Dionne annonce que le souper communautaire s’est bien passé. La date 
choisie pendant le ramadan serait peut-être à repenser pour un futur évènement similaire. 
Il a été compté environ 50 personnes lors de la soirée. 
 
En avril, la vente de chocolat de pâques a été une réussite partagée et le profit final s’élève à 
±250$. 
 
2 ‘magasins partage’ ont eu lieu dans le gymnase. La formule sera revue pour ne pas étaler 
l’horaire jusqu’à 18h, car quasiment tout le monde est venu tôt, soit de 15h à 16h. 
Il faudra mettre des limites en place sur les quantités et le choix de nourriture, car certaines 
familles ont pris tous les produits d’une catégorie. 
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Les familles des classes d’accueil sont principalement les familles qui se sont présentées aux 
magasins partage. 
 
Le bazar de l’école se tiendra le samedi 3 juin avec cette année de nombreuses commandites. 
Point inquiétant, à la date du CÉ, seulement 8 tables étaient vendues.  
 
La soirée jeu de société se tiendra le mercredi 7 juin de 17h00 à 20h00 dans le nouveau gymnase 
avec de la pizza. Un moitié-moitié sera organisé par Tic-Tac-Toc. 
 
 
8. Nouvelles du service de garde 
 
Mme Annik Jodin annonce que de nombreux parents, principalement des petits, sont venus pour 
les rencontres parents/enfants. 
 
Pendant le mois de l’éducation physique, le club de marche n’a pas été lancé, car il manquait du 
personnel. Ce n’est que partie remise ! 
 
Le tapis vert de Stéphanie a récupéré plus de 1000 $ avec les semis. Mi-juin, il y aura de nouveau 
des ventes de semis de légumes frileux. Plus de 400 semis ont été replantés. 
 
Le 13 juin, cours-o-thon, après la fin des examens. L’argent servira à diminuer la dette du service 
de garde. 
 
Les éducateurs signent leurs postes pour 2023-2024 le 1er juin 2023.  
 
En 2023-2024, il y a plus d’inscriptions en régulier, mais un peu moins pour les dineurs avec 
cependant le même nombre de postes qu’en 2022-2023. 
 
Mme Annik Jodin nous annonce aussi qu’Immaculée a pris sa retraite après son congé maladie.  
 
 
9.1. Activités éducatives, culturelles et sportives 
 
Mme Guylaine Cool présente le tableau ci-dessous et notamment les changements, ajouts et 
modifications surlignés en jaune : 
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CONSIDÉRANT que les changements, ajouts et modifications présentés lors de la réunion du 
CÉ du 31 mai 2023 sont acceptables tels que définis; 
  
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Roberta Aguirre Obregon, appuyée par 
Mme Ménaïque Légaré-Dionne, il est résolu à l’unanimité;  
 
D’ADOPTER les activités éducatives, culturelles et sportives proposées. 
 
 
 
 



 

CR CÉ SALG – 31 mai 2023   Page 6 de 10 

 

9.2. Activité parascolaire 2023-2024 
 
Mme Guylaine Cool annonce que pour 2023-2024, Marie-Pierre poursuivra les cours de danse. 
La collaboration avec le SLAB sera poursuivie, mais une rencontre sera organisée en fin d’année 
pour revoir les activités proposées. 
 
 
9.3. Code de vie 
 
Mme Guylaine Cool précise que le code de vie a été actualisé et mis à jour en fonction de la 
réalité de l’école. 
Le comité de participation des enseignants a également passé en revue et est d’accord avec le 
Code de vie présenté. 
Mme Guylaine Cool passe à travers les différents changements. 
 
Mme Christophe Derrien propose de rajouter dans la section environnement une phrase qui 
demande de respecter les structures extérieures de l’école incluant les potagers et les installations 
sportives. 
 
Cette modification du Code de vie sera proposé à l’équipe-école et reviendra à l’ordre du jour de 
juin pour être adopté. 
 
 
9.4. Grilles-matières 2023-2024 
 
Mme Cool explique de nous avons 2 grilles-matières à approuver. 
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CONSIDÉRANT que les grilles-matière présentées lors de la réunion du CÉ du 31 mai 2023 sont 
conformes avec les attentes des membres du CÉ; 
  
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Ménaïque Légaré-Dionne, appuyée par 
Mme Roberta Aguirre Obregon, il est résolu à l’unanimité;  
 
D’ADOPTER les grilles-matières 2023-2024 telles que présentées. 
 
9.5. Matériel scolaire 
 
Reporté au cé de juin (absence de secrétaire – documents pas encore prêts) 
 
9.6. Budget 
 
Mme Guylaine Cool passe à travers le document Préparation budgétaire – Exercice 2023-2024 
Les différentes sommes exposées dans le document sont discutées et des explications sur leurs 
allocations sont annoncées comme par exemple, au budget régulier, l’ajout d’effectif est dû à 
l’ajout de classes d’accueil. 
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CONSIDÉRANT que le budget présenté lors de la réunion du CÉ du 31 mai 2023 respecte les 
objectifs définis; 
  
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Roberta Aguirre Obregon appuyée par Mme 
Mélissa Gourdeau St-Denis, il est résolu à l’unanimité;  
 
D’ADOPTER la document Préparation budgétaire pour l’exercice 2023-2024 tel que présenté. 
 
 
9.7. Organisation scolaire : 23-24 
 
Mme Guylaine Cool annonce que la prévision des classes pour 2023-2024 serait la suivante : 

• 1 classe 4 ans 
• 3 classes 5 ans 

• 1 classe d’accueil dans tous les niveaux 
• 2 classes d’accueil 1/2/3 4/5/6 
• 1 classe 1re année de moins 
• 4 classes combinées de 5/6  

 
Il y aura 382 élèves au total dans l’école.  
 
Mme Guylaine Cool précise qu’à 400 élèves au 1er septembre, l’école pourrait avoir une secrétaire.  
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9.8. Calendrier scolaire : 2023-2024 
 
Mme Guylaine Cool explique le calendrier pour l’année à venir et la façon dont celui-ci est monté. 
L’équipe-école a aussi déterminé les dates des rencontres de parents, les étapes de bulletin ainsi 
que la photo scolaire et la 1re communication. 
 
M. Christophe Derrien précise qu’une coquille s’est glissée dans les dates des périodes des étapes. 
Le calendrier scolaire sera donc revu au prochain CÉ de juin. 
 
 
9.9. Plan de lutte contre l’intimidation 
 
Mme Jolène Gauthier explique qu’une nouvelle règlementation sera mise en place avec une 
uniformisation des balises pour signaler un cas d’intimidation par les parents, enfants ou autres. 
 
2 situations d’intimidation ont été consignées dans l’école. 
 
Mme Jolène Gauthier explique qu’à l’école SALG il y a une attitude préventive et un climat positif 
pour éliminer les sources d’intimidation 
 
L’année prochaine, l’idée est apportée par Mme Jolène Gauthier de parler plus du sujet de la 
concentration. 
La résolution de conflits continuera avec une intensification sur la communication.   
 
Le volet des agressions à caractères sexuels sera aussi bien distingué et ajouté au plan de lutte 
contre l’intimidation. 
 
CONSIDÉRANT que les explications et propositions exposées lors de la réunion du CÉ du 31 
mai 2023 satisfont les membres du CÉ; 
  
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Roberta Aguirre Obregon, appuyée par Mme 
Ménaïque Légaré-Dionne, il est résolu à l’unanimité;  
 
D’ADOPTER le plan de lutte contre l’intimidation. 
 
 
9.10. Choix de la prochaine date de rencontre du CÉ 
 
Le CÉ choisi ensemble la date du prochain CÉ au lundi 12 juin 2023 
 
 
10. Représentation au comité de parents  
 
Mme Lara Eid rappelle que les nouveaux membres du CÉ doivent aller se former sur le site de la 
CSSDM. 
 
Mme Jolène Gauthier explique que les services aux classes d’accueil ne sont pas comptés dans le 
calcul du personnel nécessaire pour fournir ces services. Il y a donc un déséquilibre dans l'école 
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entre les besoins des élèves et le nombre de personnes spécialisées pour combler leurs besoins. 
Il faudrait ramener ce point au comité de parents pour que cela soit pris en compte. 
 
Mme Lara Eid rapportera ce point à la réunion du comité de parents du 13 juin 2023 
 
 
11. Varia 
 
Il n’y a pas de varia. 
 
 
12. Mot du public 
 
Il n’y a pas de mot du public. 
 
 
13. Levée de l’assemblée  
 
CONSIDÉRANT que l’ordre du jour est épuisé;  
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Lara Eid, il est résolu à l’unanimité, 
 
DE LEVER la séance ordinaire à 21:07  
 
 
14. Rapport aux membres parents du conseil d’établissement, de la représentante au 
comité de parents de la commission scolaire. 
 
Mme Lara Eid annonce que la rencontre de début mai n’a pas fait le quorum. Des points 
d’information ont été cependant discutés. 
Une rencontre extraordinaire a été tenue fin mai en virtuelle, mais il n’y avait pas quorum. La 
réunion est reportée au 1er juin 2023. 
 
La résolution de la sécurité aux abords des écoles a été soumise et est maintenant dans les mains 
de la CSSDM. 
 
2 consultations ont eu lieu sur le PEVR (plan d’engagement vers la réussite) incluant de mettre 
les cibles et un dosage de chacune d’elles. 
 
 
 
 
 
 
__________________________    ______________________________  
Mme Guylaine Cool      Mme Lara Eid 
Directrice       Présidente du Conseil d’Établissement  
 


